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Sur le rapport ,du 'président" du consèH, ministre~·de, la 
défenst; nationale ~t de ]a guerre et du min!stre, des' ·financesj 

yu l~ décret du 29 juillet i939 relatif à la situation des < 
fondionnaires, agents et ouvriers de 'l'Etat' rappelés sOus 
-1es drape~ux; . 

DECRETE: 

ARTICLEP~EMIER. <- Les < fonctionnaires, agents et 
ouvriers de l'Etat raPl-elés sous les drapeaux reèevronj;, 
à l'expira Hon du délai visé à rarticIe 1er du décret du 
29 juillet 1939 précité,. ·une indemnité différentielle 
fixée comme ouit: 

En ce< qui concerne les fonctionnaires ét agents cette 
indemnité est égale à la dîffér.ence entre, d'une<part, le 
montant total du traitement ou salaire, <des <indemnités 
sOumises à retenues et de< l'indemnité <spéciale 11empo

< raire afférente à leur emploi civil et, d'autre part, le 

montant de la solde proprement dite majorée, s'il y a 

lieu, de l'indelllllité spéciale temporaire. < 

< Pour les fonctionnaires et agents titulaires de postes 

comptables, rétribués au moyen d'un traitement et de 

remises la fraction des remises soumises < à retenues 

·pont le bénéfice pourra être maintenu aux intéressés 

<sera fiJj;é <par an;Cté du ministre des finances. . 
. / Pour les ouvrie'~, l'indemnité différentielle est égale 

à Jadifférence entre, d'11l1e part, le montant dt! salaire 
proprement dit (salaire· nominal) perçu au moment 
du rappel sous les drapeaux, à l'exclusion de tous ac
cessoires autres que, le cas échéant, l'indemnité spé-, 
ciale temporaire, et, d'autre part, le IOOntant de la 
solde p~oprement dite majorée s'il y 'j., lieu de l'In
demnité spéciale temporaire. .. 

ART. 2. - Les personnels visés à l'article 1 et pour
ront en .;,utre recevoir: .<, . 

!-es indemnités pour cbarges de famille; 
-: L'indemnité de résidence èalculée d'après le· taux 
applicable à la localité où ils exercent leurs fonctions; 

L'indemnité compensatrice allouée aux personnels 
en service dans les départements du Haut-Rhin, du 
BaScRhin et de la Moselle; 

Les majorations' de traitemen;s allouées aux per' 
<&onnels en service dans les colonies, pays de protec
torat, territoire sous mandat. 

ART. 3. - Le président du conseil,riIinistre de: la 
défense nationale et de la guerre, et le. ministre des 
finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécutiôn du présent décret qui sera publié au 

. J oarnal officiel. 
Fait à Pàris, le 29 juillet 1939. 

<ALBERT LEBgUN. 

Par le Président de la République: 
. Le président dit amsei!, 


ministre de la défense nationale 

et de la guerre, 

. Èdouard DALADIER. 

Le .ministre des fiit/1JIces, < 

Paul REYNAUD. 

,.iAmnidie" 

ARRETE No 487 proltUllguant lUt Togo< le .déercf dit 
. !l septembre 1939 accordafli l'amnistie pleine et eft

tilirli pc,., les faits antérieurs aa. premier ioay d.B ta 
motJitisation ({?né,ale (-2 septembre 1939) aux in-

< 

1,1 

soumis et oux.désertellrs, 

Ü~· O.oWÉ~NElm DES-COLONiES, 
.' OFYIÇ-1ER 'DE LA LÉOIOt>f D'HONNEUR1 ' 

COMMISSAiRE DE .·LA ·-RtPUBLlQUE, 

Vu le décret ~u"23 m;r~ 19k1 dé;emiinanl l~ <~itributIO!1S· 
et les pouvoirs dù Commissaire de la République au T ago: 

Vu le décr~t. du 19 septembre. 1936' portant 'réduction 
des dépenses. aqministrativ'es ", dU, ',-Togol modifié 'par ceJui 
du 20. juiUet <1931; <. ,« < <' . 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant l~ ·mode tIe promu!ga
tion et de publication des lexj<;s réglementaires <au, Togo< et 
'au Cameroun j 

Vu le décret du 9 septembre 1939 portanf amnistie; 
Vu. le radiotélégramme officiel nO <Ca.; 61 ,en date du 

14 sep,fembre 1939 du ~inistr~ 'des' c~lo~îe~~; .' 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -,Est proll!ulgué dans le terri
toire du Togo p1acé sous le mandat. de la· ·france, le 
décret< du <9 septembre 1939 acwrdant l'amnistie plei~ 
ne et entière pour les faits anMrieurs au premier jour 
de la mobilisation générale (2 septembre 1939) aux 
insoumis et aux dés<erteurs. ' . . 

ART. 2. Le p~ésent arrêté <sera·en;egistté, üOm~ < 
muniqué et publié partout où besoin sera; 

Lomé,. le . 15·· sèptembrei 939. 
., . L.MONTAdNI!. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉeUBLlQUE fRANÇAISE,,. 
'Sur le rapport du président' ,du '~onseil; '.ministre. ~e la 

défense nationale et de la 'guerre, du garde des sceaux~ 
ministrç de la 'justice, des ministres de, la marine et de l'air; .. 

Vu la loi du 19 mars 1939 tendant à accorder au gouverne
ment ?e5 poUvoirs spée~ux; .'. . 

Le conseil des ministr~s _. entendu i 

DECRETÊ: 

AQTlCLE PREMIER. -'- L'amnistie< pleine et entière est 
accordée .pour les faits antérieurs au premier jour< de 
la mobilisation génerale. (2septembre·1939) à tous 
les insoumis des armées de terre, de' l'air, et de mer 
et à tous les déserteurs des armées de terre, de l'air, 
et de mer ainsi qu'à ceux- des bâtiments du 1lÔmmerce 
qui pour· être incorporés se seront présentés vôlon
tairement à l'autorité militaire ou diplomatiijlÙe fran~ \ 
çaise ,dans les délaIS ci-après qlli < <commenGel'ont à cou
rir du lendemain du jour de la public;Üion du présent 
décret: . 

a) Pour les insoumis et les <déserteurs résidant dans 
la France continentale et en Corse: 4, jours; ,< . 

b) Pour ceux résidanf dans les pays liniitrophes de 
la France; 6 jours; < .. . . , . , . 

t) Pour ceux résidant dans· d'autres pays .. d'Europe 
et dans d'autres pays dll littoral de Ja liter méditerranée 
et de lamer noire: t 2 joùrs; . . < 

d) P:our ceux résidant dans tolut autre <pays.: ~O jours. 
Pour les déserteurs .l'amnistie ·s'étend à< tous leJ1 

crimes 'purement militaires et liux délits'de toute nature 
connexes à la désertion.' 

A~. 2', - Le présent .décret· qui aura force de loi 
est· applicable à l'Algé<rie,,aux colonies ainsi qu'aux 
pays de pro11ectorat ou sous macndat français: 

ART., 3. - Le présent i:lécret s~ra: soumis· à la ratifi
cation des. cbambres avant le 31 déœmbre1939 con
formément àla10i du 19 mars 1939.. . . ' 

<ART, 4. - Le. prési<lent ·du<conseil,<miilÎstre de la 
défe!1se mitionale et de la guerre, le garde des sceaux, 




